
 
Annexe A  

 

 
 
 

Fonds d’accès aux études universitaires du NB (FAÉUNB) 
 

Rapport de déclaration 
 

Nom de l’établissement : ______________________________ 
 

Rapport de réclamation de la contrepartie provinciale : 
 

 1er juin 2024 (du 1er janvier au 31 mai 2024) 

 1er août 2024 (du 1er janvier au 31 juillet 2024) 

 1er octobre 2024 (du 1er janvier au 30 septembre 2024) 

 1er février 2025 (FIN D'EXERCICE - du 1er janvier 2024 au 31 janvier 2025) 

 1er février 2025 (1ère SUPPLÉMENTAIRE - du 1er janvier 2024 au 31 janvier 2025) 

 1er mars 2025 (2e SUPPLÉMENTAIRE - du 1er janvier 2024 au 28 février 2025) 

 
Nom de la bourse Critères d’admissibilité 

supplémentaires 
Somme 
donnée 

Date de 
réception 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 Total des dons reçus   

 Contrepartie demandée   

 
Un reçu aux fins d'impôt a été émis ou sera émis avant le 31 mars 2025 pour chaque don 
énuméré dans le présent rapport. L'établissement s'est également conformé à tous les éléments 
des directives du FAÉUNB pour 2024-2025. 
 
 

___________________________ 
Gestionnaire financier principal 


